COM 03/06/12

COMMUNIQUE DE PRESSSE

5 juin 2003

TAUX REDUIT DE TVA

L’UPA conteste les conclusions de la Commission européenne 

L’UPA est particulièrement choquée par les conclusions du rapport de la Commission européenne relatif à l’application de taux réduits de TVA sur certaines activités de main d’œuvre, ce rapport concluant à l’inefficacité de la mesure.

Il y a lieu de s’interroger sur la démarche empruntée par la Commission consistant d’une part à demander aux Etats membres d’évaluer les conséquences de la mesure en termes d’emploi et de lutte contre l’économie souterraine, et d’autre part d’émettre un rapport en totale contradiction avec les conclusions qui lui ont été transmises.

Pour sa part et forte du soutien du Commissaire Bolkestein, l’UPA demande que la TVA à 5,5% soit définitivement applicable aux travaux d’entretien du logement et étendue à l’ensemble des activités à forte intensité de main d’œuvre. 

L’étude menée par le gouvernement français sur le secteur du bâtiment pour les années 2000 et 2001 a révélé que l’application d’une TVA réduite avait conduit à la création de 46 000 emplois.

Le secteur de la restauration qui réclame à juste titre de bénéficier d’un taux réduit, considère que la mesure susciterait la création de 40 000 emplois nouveaux. De même, une baisse des prix sur les prestations de coiffure serait de nature à créer 13 000 emplois supplémentaires.  

Plus généralement, l’expérience montre que l’application d’un taux réduit de TVA a une incidence positive sur les prix, favorise la consommation de biens ou de services et soutient la création d’emploi. Les effets de cette mesure contre l’économie souterraine, s’ils sont difficilement quantifiables, n’en sont pas moins réels. 

Dans ce contexte, l’UPA trouve mal venu de « faire la fine bouche » et de rejeter la baisse du taux de TVA au prétexte que la mesure serait moins efficace que la baisse du coût du travail. L’une est de la responsabilité de l’Europe et a vocation à harmoniser les fiscalités au sein de l’Union européenne ; l’autre relève des politiques nationales de lutte contre le chômage. En outre, il convient de rappeler qu’en France le pourcentage de recettes issues de la TVA (sur l’ensemble des prélèvements) est supérieur à la moyenne européenne. 

Pour finir, l’UPA continuera à demander la pérennisation du taux réduit de TVA sur les travaux d’entretien-rénovation de logements ainsi qu’une extension de la mesure à l’ensemble des activités de main d’œuvre : restauration, coiffure, réparation, chocolatiers … Les représentants de l’artisanat comptent sur la ténacité du gouvernement pour faire aboutir ces revendications auprès des instances européennes d’ici à la fin de l’année.







